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Les supports de formation mis à disposition des participants sont la propriété
exclusive de CNCC. En conséquence, toute reproduction, représentation ou
diffusion, intégrale ou partielle, par quelque moyen que ce soit, sans accord
préalable expressément notifié par CNCC est illicite en application de l’article
L.122-4 du Code de la propriété intellectuelle et, est passible des sanctions
pénales prévues aux articles L.335-2 et suivants du Code de la propriété
intellectuelle.

L’utilisation de ce support est réservée aux seuls participants ayant été présents
à la conférence concernée pour un usage strictement personnel.
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Pourquoi un nouveau code de 

déontologie ?



Plan de la séquence

Suppression de la liste des services interdits pour les mandats non EIP

Suppression de la liste des services interdits ajoutés en droit français pour 
les mandats EIP

Possibilité pour le CAC de proposer des attestations et services en dehors 
de toute mission légale

Adaptation du code de déontologie nécessaire
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Suppression des services interdits pour les 
mandats non EIP

Modification de l’article L. 822-11 C. com.

• Plus de liste de services interdits pour les mandats non EIP

• Approche risque/sauvegarde systématique

- Le CAC ne peut pas accepter ou poursuivre un mandat auprès
d’une entité non EIP s’il existe un risque d’autorévision ou que
son indépendance est compromise et qu’aucune mesure de
sauvegarde appropriée ne peut être mise en œuvre.
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Suppression des services interdits ajoutés 
en droit français pour les EIP

Modification de l’article L. 822-11 C. com.
• Suppression des services interdits ajoutés par la France po ur les mandats

EIP
- Commissariat aux apports et à la fusion
- Elaboration d’une information ou d’une communication fina ncière
- Conseil et secrétariat juridique
- Prestations d’externalisation
- Maniement ou séquestre de fonds

• Mais maintien de la liste des services interdits par le règle ment UE et
approche risques/sauvegarde
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Prestations (services et attestations)

Création de l’article L. 820-1-1 C. com.

• Possibilité pour les CAC, en dehors ou dans le cadre d’une
mission légale, de fournir des services et attestations

- Dans le respect des dispositions du code de commerce, de la
règlementation européenne et des principes définis par le code
de déontologie de la profession.
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Adaptation du code de déontologie

Suppression nécessaire dans le code de déontologie des articles relatifs
aux services interdits pour les mandats non EIP.

Prise en compte de la possibilité pour le CAC de fournir des services et
attestations dans le cadre ou en dehors de toute mission légale.

Nécessité de définir quelles règles sont applicables à une mission de
contrôle légal (mission 6 ou 3 exercices) et celles relatives aux services et
attestations (prestations).

9

Quelle est l’approche retenue dans le 

nouveau code de déontologie?



Plan de la séquence

Un code en deux parties (deux titres) : 

Une partie commune à toutes les missions et prestations

Une partie dédiée aux dispositions particulières applicables aux CAC qui 
exercent un mission de contrôle légal (mission 6 ou 3 exercices)
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Pour comprendre l’articulation du code de 
déontologie (art. 1er C. déontologie)

Le code de déontologie s’applique au commissaire aux comptes dans
l’exercice de son activité professionnelle, quelle que soit la nature des
missions ou des prestations qu’il fournit.

• Le terme « missions » désigne les missions de contrôle légal et les autres
missions confiées par la loi ou le règlement au commissaire aux comptes

• Le terme « prestations » désigne les services et attestations fournis par un

commissaire aux comptes, en dehors ou dans le cadre d'une mission légale
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Un code de déontologie en deux parties

Titre I

Dispositions communes 
applicables aux CAC dans 

l’exercice de leur activité 
professionnelle

Titre II

Dispositions complémentaires 
applicables aux CAC dans 

l’exercice de leur activité 
professionnelle pour le compte 

de la personne ou de l’entité dont 
ils certifient les comptes
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Titre I : une partie commune à toutes les 
missions et prestations

Principes 
fondamentaux 

de 
comportement 

(intégrité, 
impartialité, 

indépendance et 
prévention des 

conflits 
d’intérêts, esprit 

critique, 
compétence et 

diligence, 
confraternité, 

secret 
professionnel)

Recours à des 
collaborateurs 

et experts

Fin de la 
mission ou de 
la prestation

Honoraires

(Principe 
général, 

honoraires 
subordonnés, 

interdiction des 
sollicitations 
et cadeaux)

Publicité, 
sollicitation 

personnalisée 
et service en 

ligne  

Limitations et  
interdictions 

(monopole des 
autres 

professions, 
consultations 
juridiques et 

rédaction 
d’actes, 

maniement de 
fonds)
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DISPOSITIONS APPLICABLES 
A TOUTES LES MISSIONS ET PRESTATIONS 



Titre II : Dispositions complémentaires pour les 
CAC ayant une mission de certification des 
comptes

Le CAC qui exerce une mission de certification des comptes doit
respecter :
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Les dispositions 
du Titre I 

applicables à tous 
les CAC 

Les dispositions 
complémentaires 

du Titre II

Titre II : Dispositions complémentaires pour les 
CAC ayant une mission de certification des 
comptes

Exemple : Démission
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CAC exerçant 
une mission de contrôle légal 

(mission 6 ou 3 exercices)

Justes motifs de démission et 
conditions de démission Règles
(art. 28 C. déontologie du Titre II) 

Pas de démission pour se soustraire à 
une obligation de déclaration 
de sommes ou d’opérations 

soupçonnées d’être d’origine illicite 
(art. 11 C. déontologie du Titre I)



Titre II : Dispositions complémentaires pour les 
CAC ayant une mission de certification des 
comptes

17

Dispositions applicables au CAC qui réalise une mis sion de certification des comptes 
ainsi qu’une autre mission ou prestation pour la pe rsonne ou l’entité dont il certifie les 

comptes

→ Services interdits pour la certification des compte s d’une EIP

→ Identification et traitement des risques

→ Acceptation, conduite et maintien de la mission 

→ Exercice en réseau

→ Liens personnels, financiers et professionnels

→ Honoraires (information, indépendance financière)

Un socle commun à toutes les missions 

et prestations



Plan de la séquence

Application des principes fondamentaux à tous les CAC et à toutes les missions et 

prestations

Focus sur les règles d’indépendance

Compétence et diligence

Recours à des collaborateurs et experts

Honoraires

Sollicitation personnalisée et proposition de services en ligne

Respect des monopoles des autres professions, conseil en matière juridique, 

maniement de fonds

Fin de mission ou de prestation
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Principes fondamentaux de comportement

Les principes fondamentaux de comportement s’appliq uent à tous 
les CAC et ce, quelle que soit la mission ou la prestation fournie
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Intégrité Impartialité Indépendance Esprit critique

Compétence
et

Diligence 
Confraternité 

Secret 
professionnel 

et
Discrétion



Focus sur l’indépendance 
(art. 5 C. déontologie)

Le CAC doit être indépendant de la personne ou de l’entité à laquelle il 
fournit une mission ou une prestation pendant toute la durée de la 
mission ou de la prestation. 
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Prestations 
(services et attestations)

en dehors d’une mission de 
certification

Mission de contrôle légal  
(mission 6 ou 3 exercices)

et prestation dans le cadre d’une 
mission de contrôle légal 

Pendant toute la durée de la 
mission ou de la prestation, tant à 

l'occasion qu'en dehors de leur 
exercice

Focus sur l’indépendance 
(art. 5 C. déontologie)

Le CAC doit procéder à une analyse des risques. 

• L’indépendance « garantit qu'il émet des conclusions exemptes de tout parti
pris, conflit d'intérêt, influence liée à des liens personn els, financiers ou
professionnels directs ou indirects, y compris entre ses as sociés, salariés,
les membres de son réseau et la personne ou l'entité à laquell e il fournit la
mission ou la prestation ».

• Elle garantit également « l'absence de risque d'autorévision conduisant le

commissaire aux comptes à se prononcer ou à porter une appréciation sur des

éléments résultant de missions ou de prestations fournies par lui-même, la

société à laquelle il appartient, un membre de son réseau ou toute autre personne

qui serait en mesure d'influer sur le résultat de la mission ou de la prestation ».
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Focus sur l’indépendance 
(art. 5 C. déontologie)

Lorsqu’il se trouve exposé à des situations à risque , le CAC prend
immédiatement les mesures de sauvegarde appropriées en vue, soit
d’en éliminer la cause , soit d’en réduire les effets à un niveau
suffisamment faible pour que son indépendance ne risque pas d’être
affectée et pour permettre l’acceptation ou la poursuite de la mission ou de
la prestation en conformité avec les exigences légales, réglementaires, et
celles du présent code.

Lorsque les mesures de sauvegarde sont insuffisantes à garantir son
indépendance, il met fin à la mission ou à la prestation.
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Focus sur l’indépendance 
(art. 5 C. déontologie)
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Acceptation ou 
poursuite de la 

mission ou de la 
prestation 

OUI

OUI

Acceptation ou 
poursuite de la 

mission ou de la 
prestation 

Le CAC n’accepte pas 
la mission  ou la 

prestation 
ou y met fin

Risque pour 
l’indépendance

Mesures de 
sauvegarde 
possibles ?

NON

NON



Compétence et diligence 
(art. 7 C. déontologie)

Le commissaire aux comptes doit faire preuve de conscience
professionnelle, laquelle consiste à exercer chaque mission ou
prestation avec diligence et y consacrer le soin approprié.

Pour les prestations, c’est au commissaire aux comptes qu’il
appartient d’apprécier le niveau des travaux nécessaires.
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Recours à des collaborateurs et experts 
(art. 10 C. déontologie)

Le commissaire aux comptes, quelle que soit la mission ou la
prestation, peut se faire assister ou représenter par des
collaborateurs et experts, sans toutefois pouvoir leur déléguer ni
ses pouvoirs ni la responsabilité de sa mission ou de sa prestation.
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Principes généraux relatifs aux honoraires 
(art. 12, 13 et 14 C. déontologie)

Quelle que soit la mission exercée ou la prestation rendue :

• La rémunération du commissaire aux comptes doit être en rapport
avec l’importance des diligences à mettre en œuvre , compte tenu
d’une part de la nature de la mission ou de la prestation , et d’autre
part, de la taille, de la nature et de la complexité des activités de la
personne ou de l’entité pour laquelle elle est réalisée (art. 12 C.
déontologie)

• Interdiction des honoraires proportionnels ou conditionn els
(art. 13 C. déontologie)

• Interdiction de solliciter ou d’accepter des cadeaux sous f orme
pécuniaire ou non pécuniaire sauf si la valeur n’excède pas un
plafond fixé par un arrêté du ministre de la justice
(art. 14 C. déontologie)
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Sollicitation personnalisée 
(art. 16 C. déontologie)

La sollicitation personnalisée et les propositions de serv ices
en ligne sont permises à tout commissaire aux comptes à
condition :

• Qu’elles procurent une information sincère et que leur mise en œuvre
respecte les règles déontologiques applicables à la profession (dignité,
confraternité, loyauté envers les clients et les autres membres de la
profession)

• Qu’elles excluent tout élément comparatif ou dénigrant
• Que la sollicitation personnalisée soit réalisée uniquement sous la forme

d’un envoi postal ou d’un courrier électronique
• Qu’elles précisent les modalités de détermination des honoraires du

commissaire aux comptes
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Proposition de services en ligne 
(art. 16 C. déontologie) 

Les propositions de services en ligne sont permises.

Il est toutefois interdit :

• D’utiliser des noms de domaine composés uniquement du titre de
la profession ou d’un titre pouvant prêter à confusion ou de
l’appellation d’une activité exercée par la profession

• D’avoir des encarts publicitaires autres que ceux de la profession
ou des professions avec lesquelles le commissaire aux comptes est
autorisé à s’associer (par exemple : une bannière publicitaire pour une
banque est interdite)
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Conseil en matière juridique et rédaction 
d’actes (art. 17 C. déontologie) 

Le CAC doit respecter les monopoles des autres professions

Le CAC ne peut notamment donner de consultations juridiques et
rédiger des actes sous seing privé que dans les conditions
prévues par l'article 59 de la loi n°71-1130 du 31 décembre 1971
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Activité de maniement de fonds
(art. 17 C. déontologie) 

Le CAC peut fournir une prestation de maniement de fonds.

Lorsqu’il fournit une prestation le conduisant à recevoir, conserver ou
délivrer des fonds ou valeurs, ou à donner quittance, il doit signer avec la
personne ou l’entité qui le sollicite, un mandat spécial précisant que
cette opération est réalisée par virement électronique grâce à la
fourniture de codes d’accès spécifiques aux comptes bancaires en
ligne de cette personne ou entité.
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Fin de la mission ou de la prestation 
(art. 11 C. déontologie) 

Le CAC ne peut pas démissionner d’une mission ou mettre fin à une
prestation pour se soustraire à la déclaration de sommes ou
d’opérations soupçonnées d’être d’origine illicite.

• Voir en ce sens la NEP 9605 « Obligations du commissaire aux comptes en matière de lutte
contre le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme », homologuée par arrêté
du 24 octobre 2019 publié au J.O. n° 0256 du 3 novembre 2019.

Le CAC qui certifie des comptes devra respecter
cumulativement l’article 11 et l’article 28 du code de déontologie
qui fixe des règles spécifiques de démission pour les
missions de certification (justes motifs de démission et
conditions de démission).
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Points d’attention

Erreur de plume dans l’article relatif aux sollicitations et cadeaux
(art. 14 C. déontologie)

L’approche « risques/sauvegarde » s’applique aussi avant
d’accepter une prestation en dehors de toute mission légale
(art. 5 C. de déontologie)

Plus de référence au scepticisme professionnel dans le code de
déontologie

Introduction de la notion de diligence (          diligences professionnelles)
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Focus sur les prestations 

(services et attestations)



Plan de la séquence

Application des principes fondamentaux aux prestations (services et
attestations)

Etablissement d’une lettre de mission

Constitution d’un dossier

Obligation en matière de compétence

Barème d’heures

Procédure de conciliation en matière d’honoraires

Déclaration d’activité
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Attention

Cette séquence ne traite que des prestations
fournies par un commissaire aux comptes qui
n’ a pas de mission de contrôle légal.
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Principes applicables aux prestations

Le Titre I du code de déontologie s’applique au commissaire aux
comptes dans l’exercice de son activité professionnelle, y compris lorsque
ce dernier exerce une prestation en dehors de toute mission légale .
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Principes 
fondamentaux de 

comportement
intégrité, impartialité, 

indépendance et 
conflits d’intérêts, 

esprit critique, 
compétence et 

diligence, 
confraternité, 

secret professionnel 
et discrétion 

Conduite de la 
mission ou de la 

prestation 
recours à des 

collaborateurs et 
experts, 

fin de la mission ou 
de la prestation

Honoraires
principe général, 

honoraires 
subordonnés, 

interdiction des 
sollicitations 
et cadeaux

Publicité, 
sollicitation 

personnalisée 
et 

services en ligne

Limitations 
et 

interdictions 
monopole des 

autres 
professions, 
consultations 
juridiques et 

rédaction d’actes, 
maniement de 

fonds

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX PRESTATIONS EN DEHORS DE TOUTE MISSION LEGALE

Compétence (art. 7 C. déontologie)

38

Le commissaire aux comptes doit posséder les connaissances 
théoriques et pratiques nécessaires à la réalisation de ses missions et 

de ses prestations. 

Il maintient un niveau élevé de compétence, notamment par la mise à 
jour régulière de ses connaissances et la participation à des actions de 

formation.



Lettre de mission 
(art. R. 823-17-1 C. com.)

Une lettre de mission doit être établie préalablement à la
réalisation de la prestation.
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Prestations 
(services et attestations)

Etablissement 
préalable d’une lettre 

de mission 
comprenant les 

engagements des 
parties et le montant 

des honoraires   

Constitution d’un dossier 
(art. R. 823-10 C. com.)

Le CAC doit constituer pour chaque personne ou entité dans
laquelle il exerce des prestations un dossier
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Nom des CAC associés, 
actionnaires ou 

dirigeants de la société 
de CAC qui signent tout 
document de restitution 

des travaux réalisés

Pour chaque 
exercice, le montant 

des honoraires 
facturés au titre des 

prestations

Nom, adresse, siège 
social de la personne 

ou de l'entité 
concernée 



Barème d’heures 
(art. R. 823-12 C. com.)

Le barème d’heures n’est pas applicable aux prestations
(services et attestations).

Mais le montant des honoraires doit tenir compte de
l’importance des diligences à mettre en œuvre
(art. R. 823-17-1 C. com.)
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Procédure de conciliation relative aux 
honoraires (art. R. 823-18 C. com.)

La procédure de conciliation est applicable au seul contentieux des
honoraires attachés aux missions de certification des comptes.
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Conflit sur les honoraires relatifs 
à une prestation

Procédure de conciliation auprès de la CRCC

Tribunaux de droit commun



Déclaration d’activité 
(art. R. 823-10 C. com.)

Le CAC établit chaque année une déclaration d'activité
comportant les informations suivantes :

• Les personnes et entités auprès desquelles il exerce des
prestations

• La nature des prestations effectuées
• Le montant total des honoraires facturés à ces personnes et

entités
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Ce qui change pour les CAC exerçant une 

mission de certification des comptes



Plan de la séquence

Suppression de la liste des services interdits pour les non EIP

Mise en œuvre systématique de l’approche « risque/sauvegarde »

Maintien d’une liste de services interdits pour les EIP (liste du règlement UE)
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Suppression de la liste des services interdits 
pour les non EIP

Depuis la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la
transformation des entreprises (dite « loi PACTE »), il n’existe plus de
liste de services interdits applicable au CAC qui exerce une mission
de contrôle légal auprès d’une entité qui n’est pas une entit é d’intérêt
public (non EIP). L’ancien article 10-1 du code de déontologie qui listait
ces services interdits n’existe plus.

Rappel : l’article 17 du code de déontologie prévoit que le CAC respecte 
le monopole des autres professions. 
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Suppression de la liste des services interdits 
pour les non EIP

La liste des services interdits est remplacée par une approche
« risque/sauvegarde ».
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Il est interdit au commissaire aux comptes d'accept er ou de poursuivre une 
mission de certification auprès d'une personne ou d 'une entité qui n'est pas 

une entité d'intérêt public lorsqu'il existe un ris que d'autorévision ou que son 
indépendance est compromise et que des mesures de s auvegarde appropriées 

ne peuvent être mises en œuvre 
(art. L. 822-11 C. com., III)

Tout ce qui n’est pas interdit n’est pas permis !

La suppression des services interdits ne signifie pas que ce s
services sont désormais possibles sans condition et sans an alyse.

Avant de rendre une mission ou une prestation, le CAC doit procéder à
une analyse de la mission ou de la prestation afin de déterminer si
celle-ci génère un risque d’autorévision ou un risque pour son
indépendance et, si un tel risque existe, prendre les mesures de
sauvegarde appropriées en vue d’éliminer ou de réduire ce ri sque à
un niveau acceptable.

Si aucune mesure de sauvegarde n’est appropriée, il doit en t irer les
conséquences et refuser de réaliser la mission ou la prestat ion.
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Approche « risque/sauvegarde »
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Risques à prendre en compte 
Risque d’atteinte à l’indépendance
L'indépendance du commissaire aux comptes s'apprécie en réalité et en apparence . Elle se
caractérise par l'exercice en toute objectivité des pouvoirs et des compétences qui sont
conférés par la loi. Elle garantit qu'il émet des conclusions exemptes de tout parti pris,
conflit d'intérêts, influence liée à des liens personnels* , financiers* ou professionnels*
directs ou indirects, y compris entre ses associés, salarié s, les membres de son
réseau et la personne ou l'entité à laquelle il fournit la mis sion ou la prestation .

Risque d’autorévision
Situation conduisant le CAC à se prononcer ou à porter une appréciation sur des éléments
résultant de missions ou de prestations fournies par lui-même, la sociét é à laquelle il
appartient ou un membre de son réseau ou toute autre personne qui serait en mesure
d'influer sur le résultat de la mission ou de la prestation .

Pour la mission de certification de certification , le CAC doit prendre en prendre compte le
risque d’atteinte à l’impartialité et le risque d’atteinte à l’intégrité .

Approche « risque/sauvegarde »
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Analyse 
de la situation et  de la mission 
ou de la prestation à réaliser 

Existe-t-il un risque ?

Des mesures de sauvegarde 
appropriées peuvent- elles 

être mises en œuvre ?

Refus 
de la mission ou de la prestation 

Acceptation
de la mission ou de la prestation 

(si respect des autres règles 
relatives à l’acceptation)

OUI

NON

OUI

NON

Acceptation 
de la mission ou de la prestation 
sous réserve de la mise en place 

de mesures de sauvegarde 
(si respect des autres règles 

relatives à l’acceptation)



Mesures de sauvegarde possibles

Pas de liste de mesures de sauvegarde dans le code de déontolo gie

Exemples de mesures de sauvegarde tirés de la BBP autorévision, ayant
valeur de doctrine, qui ont été considérées comme susceptibles de
constituer des mesures de sauvegarde, sous réserve de l’analyse des
circonstances :

• Prévoir que la mission de contrôle légal des comptes sera réalisée par une

équipe et un (des) associé(s) différents de ceux qui ont effectué la mission ou la

prestation antérieure

• Faire contrôler par un tiers indépendant les éléments résultant de la mission ou

de la prestation

• Faire refaire la mission ou la prestation par un tiers indépendant

• Prévoir, dans le cadre d’un co-commissariat aux comptes, au niveau de la

répartition des travaux, de faire auditer les éléments résultant de la prestation

antérieure par l’autre co-commissaire aux comptes

• Prévoir une revue indépendante de la mission ou de la prestation

L’importance d’un risque nécessitera parfois la combinais on de

plusieurs mesures de sauvegarde .
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Maintien d’une liste de services interdits pour 
les CAC d’EIP 
(art. 18 C. déontologie)

Seuls les services interdits ajoutés en droit français ont é té
supprimés pour le CAC exerçant une mission de certification des
comptes auprès d’une entité d’intérêt public (EIP)

La liste des services interdits par l’article 5.1 du règleme nt européen
est maintenue. Ces services ne peuvent être rendus ni à l’entité EIP dont
les comptes sont certifiés, ni aux entités de sa chaîne de contrôle dont le
siège social est situé dans l’Union européenne.
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Maintien de la liste des services interdits pour le réseau 
du CAC d’une entité EIP (art. 18 C. déontologie)

La liste des services interdits par l’article 5.1 du règleme nt UE
s’applique au réseau du CAC qui exerce une mission de certifi cation
auprès d’une EIP.

Comme pour le CAC de l’entité EIP, ces services ne peuvent être rendus
par son réseau ni à l’entité EIP dont les comptes sont certifi és, ni aux
entités de sa chaîne de contrôle dont le siège social est situ é dans
l’Union européenne.

Il existe toutefois une dérogation pour certains services lorsqu’ils sont
autorisés dans le pays de l’entité qui les reçoit (indiquée dans le
tableau ci-après).
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Liste des services interdits aux CAC d’une EIP 
et son réseau (art. 5.1 Reg. UE)
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Services interdits au CAC d’une EIP et son réseau 
(services rendus auprès de l’EIP ou d’une entité de sa chaîne de contrôle dont le 

siège social est situé dans l’Union européenne)

Les services fiscaux portant sur : 

• L’établissement des déclarations fiscales*
• L’impôt sur les salaires
• Les droits de douane
• L’identification des subventions publiques et des incitations fiscales, à moins qu’une 

assistance de la part du contrôleur légal des comptes ou du cabinet d’audit pour la 

fourniture de ces services ne soit requise par la loi*
• l'assistance lors de contrôles fiscaux menés par les autorités fiscales, à moins qu'une 

assistance de la part du contrôleur légal des comptes ou du cabinet d'audit lors de ces 

contrôles ne soit requise par la loi*
• le calcul de l'impôt direct et indirect ainsi que de l'impôt différé*
• la fourniture de conseils fiscaux*

* Dérogation : lorsqu'un membre du réseau auquel il appartient et qui est établi dans un Etat membre fournit ces services à une
personne ou entité qui contrôle ou qui est contrôlée par l‘EIP, et dont le siège social est situé dans l'Union européenne, dans un Etat
membre qui les autorise, le CAC analyse les risques pesant sur son indépendance et applique les mesures de sauvegarde appropriées.



Liste des services interdits aux CAC 
d’une EIP et son réseau (art. 5.1 Reg. UE)
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Services interdits au CAC d’une EIP et son réseau 
(services rendus auprès de l’EIP ou d’une entité de sa chaîne de contrôle dont le 

siège social est situé dans l’Union européenne)

Les services qui supposent d'être associé à la gest ion ou à la prise de décision de 
l'entité contrôlée

La comptabilité et la préparation de registres comp tables et d'états financiers

Les services de paie

La conception et la mise en œuvre de procédures de contrôle interne ou de gestion des 
risques en rapport avec la préparation et/ou le contrôle de l'information financière ou la 
conception et la mise en œuvre de systèmes techniques relatifs à l'information financ ière

Les services d'évaluation* , notamment les évaluations réalisées en rapport avec les services 
actuariels ou les services d'aide en cas de litige

* Dérogation : lorsqu'un membre du réseau auquel il appartient et qui est établi dans un Etat membre fournit ces services à une
personne ou entité qui contrôle ou qui est contrôlée par l‘EIP, et dont le siège social est situé dans l'Union européenne, dans un Etat
membre qui les autorise, le CAC analyse les risques pesant sur son indépendance et applique les mesures de sauvegarde appropriées.

Liste des services interdits aux CAC d’une EIP 
et son réseau (art. 5.1 Reg. UE)
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Services interdits au CAC d’une EIP et son réseau 
(services rendus auprès de l’EIP ou d’une entité de sa chaîne de contrôle dont le 

siège social est situé dans l’Union européenne)

Les services juridiques ayant trait à :
• la fourniture de conseils généraux
• la négociation au nom de l'entité contrôlée; et 
• l'exercice d'un rôle de défenseur dans le cadre de la résolution d'un litige

Les services liés à la fonction d'audit interne de l'entité contrôlée

Les services liés au financement, à la structure, a insi qu'à l'allocation des capitaux et à 
la stratégie d'investissement de l'entité contrôlée, sauf en ce qui concerne la fourniture de 
services d'assurance en rapport avec les états financiers, telle que l'émission de lettres de 
confort en lien avec des prospectus émis par l'entité contrôlée



Liste des services interdits aux CAC d’une EIP 
et son réseau (art. 5.1 Reg. UE)

57

Services interdits au CAC d’une EIP et son réseau 
(services rendus auprès de l’EIP ou d’une entité de sa chaîne de contrôle)

La promotion, le commerce ou la souscription de par ts de l'entité contrôlée

Les services de ressources humaines ayant trait : 
• aux membres de la direction en mesure d'exercer une influence significative sur l'élaboration 

des documents comptables ou des états financiers faisant l'objet du contrôle légal des 
comptes, dès lors que ces services englobent : 

� la recherche ou la sélection de candidats à ces fonctions, ou 
� la vérification des références des candidats à ces fonctions

• à la structuration du modèle organisationnel ; et 
• au contrôle des coûts

Quand le CAC d’une EIP doit-il réaliser une 
approche « risque/sauvegarde » ?

Le CAC d’une EIP doit réaliser une approche « risque/sauvegarde »
avant de fournir un service qui n’est pas interdit (y compris si le service
est l’un de ceux qui étaient interdits auparavant).
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CAC 
d’une 
EIP

services non interdits
APPROCHE 

« RISQUE/SAUVEGARDE »

AVANT 
de fournir le service EIP



Ce qui ne change pas pour les CAC 

exerçant une mission de certification des 

comptes

Plan de la séquence

Acceptation, conduite et maintien de la mission

Identification et traitement des risques

Liens personnels, financiers et professionnels

Exercice en réseau

Informations sur les honoraires et indépendance financière

Règles et motifs de démission
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Acceptation d’une mission de contrôle légal 
(art. 21 C. déontologie)

Avant l’acceptation d’une mission de contrôle légal  (6 ou 3 exercices)
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vérifie
Compatibilité 
de la mission

Avec les exigences 
légales

Avec les exigences 
réglementairesCAC

Avec les exigences du 
code de déontologie

Acceptation d’une mission de contrôle légal 
(art. 21 C. déontologie)

Le CAC doit également vérifier et consigner les éléments suivants : 

• Information écrite à l’entité sur son appartenance à un réseau national ou

international et montant des honoraires reçus par ce réseau

• Eléments relatifs au respect des conditions de son indépendance et, le cas

échéant, mesures de sauvegarde mises en œuvre

• Eléments établissant qu’il dispose des ressources humaines et matérielles

nécessaires
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Acceptation d’une mission de contrôle légal 
(art. 21 C. déontologie)

Lorsque la mission de contrôle légal concerne une personne ou
entité qui établit des comptes consolidés, le CAC s’efforce
d’obtenir :

• Les informations nécessaires sur les CAC ou contrôleurs légaux des
personnes ou entités incluses dans le périmètre de consolidation

• Les informations sur le cadre réglementaire auquel ces CAC ou
contrôleurs légaux sont soumis.
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Identification et prévention des risques liées aux missions 
ou prestations antérieures (art. 22 C. déontologie)

Avant d’accepter une mission de contrôle légal : 

Il identifie les risques d’autorévision et met en place les mesures de
sauvegarde appropriées
Il communique à l’entité les renseignements concernant les missions ou
prestations rendues antérieurement à l’entité ou à une entité de sa chaîne
de contrôle

64

CAC analyse

Missions ou 
prestations rendues 
par lui-même ou son 

réseau
Entité

Personnes ou entités 
qui contrôlent l’entité

Personnes ou entités qui 
sont contrôlées par 

l’entité



Conduite de la mission (art. 23 C. déontologie)
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CAC

Esprit critique 
(attentif aux 
anomalies 

éventuelles et 
évaluation 
critique des 
éléments)

Recours à des 
experts : 

consignation 
des demandes 
faites et des 
conclusions 

reçues

Respect des 
normes d’audit

Exercice de la mission de contrôle légal par plusieurs 
CAC (art. 24 C. déontologie)
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CO-CAC CO-CAC

� Appartenance à des structures distinctes
(pas de dirigeants communs, pas de liens capitalistiques ou financiers, 

pas membres du même réseau)

� Se communiquent réciproquement les propositions de 
missions ou de prestations

� En cas de conflit entre eux : procédure de concilia tion devant 
leur CRCC



Identification et traitement des risques 
(art. 19 C. déontologie)

Le CAC ayant une mission de contrôle légal (6 ou 3 exercices)
identifie les risques de nature à affecter la formation, l’expression
de son opinion ou l’exercice de sa mission, et notamment les
risques suivants :
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Risque d’atteinte à l’intégrité

Risque d’atteinte à l’impartialité

Risque d’atteinte à l’indépendance

Risque de conflit d’intérêts

Risque d’autorévision

Risque liés à des liens personnels, professionnels ou  
financiers

Risque lié à l’appartenance à un réseau

Identification et traitement des risques 
(art. 19 C. déontologie)

Lorsqu’il se trouve exposé à des situations à risques , le CAC prend
immédiatement les mesures de sauvegarde appropriées en vue soit d’en
éliminer la cause, soit d’en réduire les effets à un niveau suffisamment
faible pour que son indépendance ne risque pas d’être affectée et pour
permettre l’acceptation ou la poursuite de la mission.

Le CAC ne peut accepter une mission de contrôle légal ou la poursuivre
que s’il est en mesure de justifier que son jugement professionnel,
l’expression de son opinion ou l’exercice de sa mission ne sont pas
affectés.

En cas de doute sérieux, il saisit pour avis le H3C.
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Risques liés aux fusions ou acquisitions de l’entité dont 
les comptes sont certifiés (art. 20 C. déontologie)
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Entité A Entité BACQUISITION OU FUSION

Mission ou prestation 
chez B

Dans les plus brefs délais et au maximum 3 mois après la prise d ’effet de
l’opération concernant l’entité auditée :

• Le CAC apprécie sa situation en matière d’indépenda nce 
• Le CAC prend des mesures de sauvegarde si nécessair es 

CAC de A

En l’absence de mesure de sauvegarde possible 

Le CAC met fin à son mandat

Incompatibilités résultant de liens personnels 
(art. 32 C. déontologie)

Liens personnels :
• Parents et enfants
• Frères et sœurs
• Conjoints, Pacsés ou concubins

Est incompatible avec la mission de contrôle légal, le lien personnel entre
une personne exerçant une fonction sensible au sein de l’entité dont les
comptes sont certifiés et :

• Le CAC
• L’un des membres de la direction de la société de CAC
• Un associé, un salarié, toute autre personne qui participe à la mission

ou un membre du réseau du CAC mais seulement si un tiers objectif,
raisonnable et informé, malgré les mesures de sauvegarde, conclurait
que l’indépendance du CAC est compromise.
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Incompatibilités résultant de liens financiers 
(art. 33 C. déontologie)

Liens financiers (sauf si détenus via un OPC diversifiés) :
• Acquisition ou détention directe ou indirecte d’actions ou de titres

donnant accès au capital ou aux droits de vote
• Acquisition ou détention directe ou indirecte d’instruments financiers

Sont incompatibles avec la mission de contrôle légal, les liens financiers
entre l’entité dont les comptes sont certifiés ou une entité de sa chaîne de
contrôle et :

• Le CAC
• La société de CAC
• Un associé, un salarié, toute autre personne qui participe à la mission

de certification ainsi que les personnes qui leur sont étroitement liées
(conjoints, pacsés, concubins, enfant ou parent à charge, personne
morale, trust)
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Incompatibilités résultant de liens financiers 
(art. 33 C. déontologie)

Sont incompatibles avec la mission de contrôle légal, les liens
financiers entre l’entité dont les comptes sont certifiés ou une
entité de sa chaîne de contrôle et les mêmes personnes citées ci-
avant, lorsque les opérations n’ont pas été réalisées ou souscrites
aux conditions habituelles du marché et qu’elles portent sur :

• Tout dépôt de fonds à terme
• Octroi ou maintien de prêt ou d’avance
• Souscription d’un contrat d’assurance-vie
• Octroi ou obtention de sûreté

Ces liens sont également incompatibles avec l’exercice de la mission
de contrôle légal lorsqu’ils sont établis entre l’entité auditée et le CAC
postérieurement à sa nomination ou sa désignation.
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Incompatibilités résultant de liens financiers 
(art. 33 C. déontologie)

Sont incompatibles avec la mission de contrôle légal, les liens
financiers entre l’entité dont les comptes sont certifiés et :

• Les membres du réseau
• Les personnes qui contrôlent ou qui sont contrôlées par la

société de CAC

Si l’existence de ces liens peut amener un tiers objectif, raisonnable et
informé à conclure, malgré les mesures de sauvegarde appliquées,
que l’indépendance du CAC est compromise.
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Incompatibilités résultant de liens 
professionnels (art. 34 C. déontologie)

Liens professionnels entre deux personnes liées par :
• Un contrat de travail
• Une relation d’affaires qui n’est pas une opération courante conclue à

des conditions habituelles de marché

Est incompatible avec la mission de contrôle légal, le lien professionnel
entre l’entité dont les comptes sont certifiés ou ses dirigeants et :

• Le CAC
• L’un des membres de la direction de la société de CAC
• Les personnes qui leur sont étroitement liées (conjoints, pacsés,

concubins, enfant ou parent à charge, personne morale, trust)
• Un associé, un salarié ou toute autre personne qui participe à la

mission mais seulement si un tiers objectif, raisonnable et informé,
malgré les mesures de sauvegarde, conclurait que l’indépendance du
CAC est compromise
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Appartenance à un réseau 
(art. 29 C. déontologie)
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CAC

Doit pouvoir justifier  de son appartenance ou non 
à un réseau national ou international

Analyse et documentation

Avant acceptation d’une 
mission de contrôle 

légal

Au cours de sa mission 
de contrôle légal

Organisation spécifique du CAC membre d’un 
réseau (art. 30 C. déontologie)
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CAC
Membre 

d’un réseau 

Mise en place d’une organisation et de procédures p our être 
informé de la nature et du prix des prestations fou rnies ou 

susceptibles d’être fournies par l’ensemble des mem bres du 
réseau à l’entité auditée et aux entités de sa chaî ne de contrôle



Indépendance financière (art. 36 C. déontologie)

Pour un CAC personne physique

SI

Pour un CAC personne morale

SI

Si risque de dépendance financière : mise en place de mesures de
sauvegarde

Si difficulté sérieuse : saisine du H3C par le CAC
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Total 
des honoraires reçus 

au cours de la mission 
de contrôle légal

Part significative 
du total des revenus 

professionnels

Risque 
de dépendance financière 

du CAC

Total 
des honoraires reçus 

au cours de la mission 
de contrôle légal

Part significative 
du total du chiffre 

d’affaires

Risque 
de dépendance financière 

du CAC

Information sur les honoraires
(art. 37 C. déontologie)

Le CAC doit informer l’entité dont il certifie les comptes du montant de
l’ensemble des honoraires perçu :

• Au titre de sa mission de contrôle légal
• Au titre de missions et prestations
• Par son réseau, au titre de missions autres que la mission de contrôle

légal et des prestations fournies à une entité de la chaîne de contrôle
de l’entité dont les comptes sont certifiés, lorsque ledit réseau n’a pas
pour activité exclusive le contrôle des comptes

Si la mission du CAC porte sur des comptes consolidés, les informations
communiqués doivent porter sur les honoraires perçus par le réseau au
titre des missions et prestations autres que la certification des comptes
fournies aux sociétés entrant dans le périmètre de consolidation de l’entité
auditée ou à l’entité qui la contrôle.

78



Information sur les honoraires
(art. 37 C. déontologie)

Le CAC doit prendre toutes les mesures requises pour satisfaire aux
obligations de déclaration d’honoraires pour les missions et prestations
fournies aux entités de la chaîne de contrôle de l’entité dont il certifie les
comptes :

• Par lui-même
• Par le réseau auquel il appartient
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Démission 
(art. 28 C. déontologie)

Le CAC a le droit de démissionner pour des motifs légitimes

4 justes motifs de démission :
• Cessation définitive d’activité
• Motif personnel impérieux, notamment l’état de santé
• Difficultés rencontrés dans l’accomplissement de la mission, lorsqu’il

n’est pas possible d’y remédier
• La survenance d’un évènement de nature à compromettre le respect

des règles applicables à la profession, et notamment à porter atteinte à
l’indépendance ou à l’objectivité du CAC

Pas d’ajout de nouveaux cas de démission
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Démission 
(art. 28 C. déontologie)

Le CAC ne peut pas démissionner pour se soustraire à ses obligations
légales

Le CAC ne peut pas non plus démissionner dans des conditions
génératrices de préjudice pour la personne ou l'entité concernée
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CAC Obligations

Procédure 
d’alerte

Révélation des 
faits délictueux

Déclaration 
TRACFIN

Emission de 
son opinion

DEMISSION

Démission
(art. 28 C. déontologie)

Information du H3C

Information de l’Autorité des marchés financiers (AMF) et de l’Autorité de
contrôle prudentiel et de résolution (ACPR) lorsque la personne ou
l’entité concernée relève de ces autorités .
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INFORMATION + INDICATION DES MOTIFS

CAC DÉMISSION



Conclusion

Ce qu’il faut retenir

Code de déontologie en deux parties

Socle commun à toutes les missions et prestations (Titre I)

Mission de contrôle légal : application du Titre I et du Titre II

Plus de liste de services interdits pour les mandats non EIP mais
obligation de réaliser une analyse approche « risque/sauvegarde »

Maintien d’une liste de services interdits pour les mandats EIP et
approche « risque/sauvegarde » lorsque le service n’est pas
interdit
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